
REUNION DU 1er JUILLET  2016 
20H30 

 
Membres présents : FISCHER Gérard, ARNOULD Michel, ZANZANA Marie-Josée, SCHMIT Martial, 
LOSSON Johanna , DOMINELLI Cosimo, ARNOULD Laura, TOULZA Chantal, BRAUSSEN JL.,  
REINERT Laurence. 
 

 
Membres absents : JACOB Philippe. 
 
 

1) MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE LA COOPERATION 

INTERCOMMUNALE – fusion de la communauté de communes de la Houve et du Pays 

Boulageois. 
 
Le Maire porte à la connaissance des membres du Conseil Municipal le projet de schéma 
départemental de coopération intercommunale et l’arrêté préfectoral n°2016-DCTAJ/1-027 du 27 
avril 2016 ainsi que l’arrêté modificatif 2016-DCTAJ/1-033 portant projet de fusion des communautés 
de communes de la Houve et du Pays Boulageois. 
Appelé à en délibérer, le Conseil Municipal accepte le projet de fusion des communautés de 
communes de la Houve dont le périmètre s’étend aux communes suivantes : BERVILLER-EN-
MOSELLE, CHATEAU-ROUGE, DALEM, FALCK, HARGARTEN-AUX-MINES, MERTEN, 
OBERDORFF,  REMERING, TROMBORN, VILLING, VOELFLING-LES BOUZONVILLE. 
 
AVEC 
 
La communauté des communes du Pays Boulageois dont le périmètre s’étend aux communes 
suivantes : BANNAY, BETTANGE, BIONVILLE-SUR-NIED, BOULAY, BROUCK, CONDE-
NORTHEN, COUME, DENTING, EBLANGE, GOMELANGE, GUINKIRCHEN, HELSTROFF, 
HINCKANGE, MEGANGE, MOMERSTROFF, NARBEFONTAINE, NIEDERVSSE, OBERVISSE, 
OTTONVILLE, PIBLANGE, ROUPELDANGE, TETERCHEN, VALMUNSTER, VARIZE, VELVING, 
VOLMERANGE-LES-BOULAY. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


